VILLE DE SPA


Par le Collège

La Secrétaire communale,






Le Bourgmestre,

(s) M-Cl. FASSIN







(s) J. HOUSSA

	Le Collège communal de la Ville de SPA lance un appel public en vue de constituer une réserve de recrutement d’employés d’administration (D4).





Tâches principales :


Accueil, information et orientation des usagers


Instruction et suivi des dossiers spécifiques au service


Encodage et gestion des documents et/ou de renseignements administratifs et comptables


Classement et archivage de documents


…


Compétences requises :


Capacités de rédaction et d’assimilation des textes réglementaires


Travail autonome et en équipe


Disposé à se former ; maîtrise de l’outil informatique


Être motivé par une vision dynamique du service public


…


Conditions d’accès à l’emploi :


être belge ou citoyen de l’Union européenne


être d'une conduite répondant aux exigences de la fonction


justifier de la possession des aptitudes physiques exigées pour la fonction à exercer


être titulaire du diplôme ou certificat de l’enseignement moyen du degré supérieur ou d’un titre réputé équivalent ou d’un titre de compétences


réussir un examen de recrutement (épreuve écrite et orale). Seront considérés comme ayant satisfait, les candidats qui auront obtenu 6/10 sur l’ensemble des épreuves.


Contrat :


régime juridique (statutaire ou contractuel) sera déterminé au moment de l’engagement, suivant les besoins de l’Administration. Le cas échéant, être dans les conditions APE au moment de l’engagement.


volume des prestations déterminé au moment de l’engagement


salaire : barème D4 – contacter le service comptabilité pour de plus amples informations.


Modalités :


	Les candidatures accompagnées des documents justificatifs (extrait d’acte de naissance, extrait de casier judiciaire ainsi que copie du diplôme exigé), devront parvenir à Monsieur le Bourgmestre de Spa, rue de l’Hôtel de Ville 44 – 4900 SPA avant le vendredi 9 mars 2012 à onze heures.


	Les conditions complètes peuvent être obtenues sur simple demande au Secrétariat communal (Tel : 087/79.53.60).																	Spa, le 2 février 2012








